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Temps d’échange et d’information 
dans le cadre de la concertation 

sur la ZAC de Bazancourt-Pomacle

74,5 ha
superficie totale

environ

69 %
de surfaces cessibles

800 à 900
emplois  

directs envisagés à terme

2023 2024 2025 2026
État initial de  

l’environnement /
élaboration du schéma 

d’aménagement

• Sur www.grandreims.fr  
consultez les informations régulièrement  

mises à jour sur l’avancée du projet.

• Un dossier de concertation est consultable 
dans les mairies de Pomacle, Bazancourt  
et Boult-sur-Suippe ainsi qu’à l’hôtel de 
communauté (3 rue Eugène Desteuque - Reims).  
Il est complété par un registre d’expression.

Étude de maîtrise 
d’œuvre.

Délibération du Grand 
Reims actant la DUP et 

créant la ZAC

Travaux  
d’aménagement

Commercialisation  
et implantation des 

premières entreprises

Étude d’impact /  
élaboration du dossier 
de création de la ZAC

• Délibération des communes 
de Pomacle, Bazancourt et  

Boult-sur-Suippe.
• Délibération du Grand Reims 
autorisant le dépôt du dossier 

de déclaration d’utilité 
publique (DUP) valant mise en 
compatibilité des documents 

d’urbanisme.
• Dépôt du dossier de DUP 

auprès du préfet.
• Enquête publique.
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Le projet de territoire du Grand Reims, adopté à 
l’unanimité en 2021, fait du développement de la 
bioéconomie un enjeu majeur. La zone de Pomacle 
Bazancourt est identifiée comme un centre national 
en la matière. Par ailleurs, le territoire produisant 
des ressources agricoles et naturelles, il est 
opportun de créer de nouvelles implantations pour 
la transformation de la biomasse et ainsi  obtenir 
des produits à forte valeur ajoutée (cosmétiques, 
colorants, résines…).

Plusieurs outils sont mis en place pour maitriser le 
développement du site :

• DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE  
ET DOCUMENTS D’URBANISME
La Déclaration d’Utilité Publique (DUP) est 
demandée pour permettre de faire évoluer les 
documents d’urbanisme (PLU notamment).
Le PLU fixe des règles précises et contraignantes 
pour un aménagement respectueux des principes 
du développement durable.

• EN LIEN AVEC LES COMMUNES
Chaque projet sera examiné par la commune 
d’implantation afin de recueillir son accord. Par 
ailleurs, la commune délivre le permis de construire, 
autorisation d’urbanisme signée par le maire.

• CAHIER DE CESSION
Spécifique à chaque vente, il indique le nombre de m² 
de surface de plancher autorisés à la construction 
sur la parcelle cédée. Il est prévu qu’il fixe également 
des prescriptions techniques, urbanistiques, 
architecturales et environnementales.

• RÉPONDRE AUX BESOINS DES ENTREPRISES 
ENDOGÈNES ET EXOGÈNES
• Permettre l’extension des entreprises existantes 
• Permettre l’implantation de nouvelles entreprises 
• Mettre en place une mutualisation des services 
aux entreprises

• DÉFINIR DES VOIES DE CIRCULATION 
EFFICIENTES 
• Créer un nouveau rond-point d’accès à la ZAC sur 
la RD20A
• Assurer la continuité de la piste cyclable de la 
RD31 au sein de la ZAC
• Aménager des voies piétonnes
• Aménager des routes en capacité d’absorber 
différents types de programmes de construction, 
intégrant les chemins agricoles 

• LIMITER L’IMPACT VISUEL DES ACTIVITÉS 
INDUSTRIELLES
• Entourer la ZAC de plantations généreuses 
• Préserver l’espace boisé présent dans le périmètre 
de la ZAC
• Gérer les eaux pluviales en surface pour les 
intégrer au cadre paysager
• Mettre en place une zone de limitation des 
hauteurs des bâtiments le long de la RD20A
• Limiter la pollution lumineuse nocturne de la 
ZAC (extinction en cœur de nuit, limitation de 
l’intensité…)

La création d’un aménagement de ce type génère 
des investissements publics supplémentaires, 
notamment pour la gestion des mobilités (transport 
en commun, TAD, déviation routière…).

LA BIOÉCONOMIE CONFORTER L’EXISTANT UN PROJET
UN ATOUT POUR L’AVENIR  

DU TERRITOIRE

PROJET DE SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT

ET FAVORISER L’INNOVATION 
AVEC UNE CONCEPTION  

RESPECTANT  
SON ENVIRONNEMENT

MAÎTRISÉ

DES INVESTISSEMENTS
COMPLÉMENTAIRES
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Périmètre de la ZAC

Implantation d’activités 
bioéconomiques et de services aux 
entreprises hauteur max : 35 m

Zone de limitation des hauteurs 
à 25 m

EBC existant à préserver  
et à valorioser

Traitement paysager des franges, 
création d’une façade boisée

Espace végétalisé  
non constructible

Voirie à créer
ACCESSIBILITÉ

CONTINUITÉ PAYSAGÈRE

DES CONSTRUCTIONS MAÎTRISÉES

Voie verte à créer

Giratoire d’accès à la ZAC à créer

EBC existant préservé

Centrale biomasse emplacement 
de principe

Création d’un giratoire 
d’entrée-sortie de la ZAC (Zone 
d’Aménagement Concerté)

Service aux entreprises

Noue de gestion des eaux pluviales
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